[image: ][image: ][image: ]	
[image: ]
 
[image: ]






Les aides sociales facultatives
-
Règlementation



























SOMMAIRE

I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1-  Objet du document ..................................................................................................................... 	p.3

2-  Principes généraux de l’aide sociale facultative ........................................................................ 	p.3

3-  Droits et garanties du bénéficiaire ............................................................................................. 	p.4

3-1 Secret professionnel .................................................................................................. 	p.4

3-2 Droit d’accès aux dossiers ........................................................................................ 	p.4

3-3 Droit au recours ........................................................................................................ 	p.4
..
3-4 Application des principes de service public ............................................................. 	p.4

4-  Devoirs et responsabilités du bénéficiaire ................................................................................. 	p.4

5- Procédure de demandes d’aides ................................................................................................ 	p.4

II - CONDITIONS d’ÉLIGIBILITÉ aux AIDES

1- Conditions liées à la résidence et à l’identité ...............................................................................	p.5

2- Conditions liées à l’identité.......................................................................................................... 	p.5

III - INSTANCES de DÉCISION

1- Conseil d’Administration ............................................................................................................	p.5

2- Examen et décision de la Vice-Présidente du CCAS, par délégation de fonctions .....................	p.5

3- Examen et décision du Conseil d’Administration, pour les situations exceptionnelles ...............	p.5

IV - AIDES de SECOURS 

1- Aide alimentaire, destinée aux résidents de Labouheyre ............................................................	p.6

2- Aides à l’énergie .........................................................................................................................	p.6

2-1 Electricité – Gaz – Pétrole – Fuel .............................................................................	p.6

2-2 Bois ...........................................................................................................................	p.6

3- Aide matérielle pour personne en situation de handicap ............................................................	p.6
 
4- Aide aux frais d’obsèques ............................................................................................................	p.7

5- Aide en cas de sinistre ..................................................................................................................	p.7

6- Aide exceptionnelle ………………………………......................................................................	p.7

V - BON ALIMENTAIRE aux PERSONNES de PASSAGE ……………………….....................	p.8

VI – AIDES D’ACCOMPAGNEMENT

1- Aide au permis de conduire ........................................................................................................	p.8

2- Aide au brevet de sécurité routière .............................................................................................  p.10

3- Aide au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur ou directeur ............................................  p.11

4- Aide au brevet national de sécurité et sauvetage aquatique ou surveillant de baignade ............  p.12
I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le CCAS de Labouheyre met en œuvre la politique sociale, définie par son Conseil d’Administration, en étroite synergie avec la politique de la Ville.

Les aides sociales facultatives présentées dans ce document sont des décisions prises en son sein, contrairement à l’aide sociale légale qui revêt un caractère obligatoire.

Les aides sociales facultatives recouvrent les prestations mises en place pour aider les habitants de la ville, rencontrant des difficultés sociales.


1- Objet du document

Le présent document a pour objet de définir la nature, les conditions et les modalités d’attribution des prestations dans le cadre de l’action sociale facultative, définie par le CCAS.

Ce document répond à une double finalité :

· égalité de traitement en garantissant, aux administrés, une cohérence dans les réponses apportées aux demandes d’aide individuelle,   

· lisibilité en constituant un guide des informations pratiques pour les professionnels et à destination des usagers afin de garantir leurs droits, de sécuriser les pratiques et permet aux professionnels d’exercer leurs missions dans un cadre précis et de rappeler l’ensemble des droits et garanties reconnus à l’usager : le secret professionnel, le droit d’accès aux dossiers, le droit d’être informé et la mise en œuvre du droit de recours.

Ce document peut, à tout moment, faire l’objet de modifications, en Conseil d’Administration.


2-  Principes généraux d’aides sociales facultatives

Le CCAS met en place des prestations d’aides sociales facultatives, dans sa commune.

A la différence de l’aide sociale légale, les aides sociales facultatives n’ont aucun caractère obligatoire et relèvent de la libre initiative du CCAS pour « mener une action générale de prévention et de développement social dans la commune » (art.L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles - CASF).

Dans la mise en place de l’aide sociale facultative, le CCAS doit se conformer à 3 principes essentiels :

· notion de territoire : le CCAS ne peut intervenir que pour les personnes résidant dans la ville,

· cadre social : le CCAS ne peut intervenir que dans le cadre d’actions à caractère social,

· égalité de traitement : toutes les personnes placées dans des situations objectivement identiques ont droit à la même aide de la collectivité.

L’aide sociale facultative présente 3 caractères similaires à l’aide sociale légale :

· caractère alimentaire : l’aide sociale répond à un besoin de subsistance. 
Il s’agit d’une aide ponctuelle qui n’a pas vocation à être un complément de ressources,

· caractère subjectif : les prestations s’adressent à des personnes placées dans une situation déterminée et appréciée en fonction des critères définis par le CCAS,

· caractère subsidiaire : les demandeurs doivent avoir préalablement et prioritairement fait ouvrir leurs droits auprès des différents régimes légaux et extra-légaux auxquels ils peuvent prétendre.

 Les aides sociales facultatives n’interviennent, qu’après avoir épuisé ces différentes voies.
3-  Droits et garanties du bénéficiaire

3-1 Secret professionnel

Toutes les personnes appelées à intervenir dans l’instruction et l’attribution des prestations d’aides sociales sont tenues au secret professionnel. Le secret professionnel est notamment régi par l’article L.133-5 du CASF « toute personne appelée à intervenir dans l’instruction, l’attribution ou la révision des admissions à l’aide sociale, et notamment les membres du conseil d’administration des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, ainsi que toute personne dont ces établissements utilisent le concours sont tenus au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal ».
Les documents portant mentions d’informations nominatives figurant dans les dossiers d’aide sociale protégées par le secret professionnel (informations portant sur la situation sociale, les ressources, la nature des aides accordées…), ne peuvent être communiqués, à moins que les nécessités du service ou des obligations légales imposent la communication des informations dont les personnes ont eu connaissance dans l’exercice de leur fonction (art. 26 de la loi n°83-634 du 16 juillet 1983).

3-2 Droit d’accès aux dossiers

L’usager a droit à la communication des documents administratifs, à caractère nominatif, le concernant.
Les dossiers archivés sont communicables dans les mêmes conditions, dans un délai de 3 ans.

3-3 Droit au recours

L’usager dispose d’un délai d’un mois pour faire appel des décisions prononcées par le CCAS.
Il doit adresser un recours par écrit à l’attention du Président du CCAS.
L’usager doit fournir des éléments complémentaires, donnant au CCAS un éclairage nouveau sur sa situation. 
Il ne pourra être présenté qu’un seul recours par demande.
L’usager peut saisir le tribunal administratif pour contester la légalité de la décision qui lui est opposée, dans les conditions et délais réglementaires.

3-4 Application des principes de service public

Le service public est assuré avec neutralité, sans considération des opinions politiques, religieuses ou croyances personnelles du fonctionnaire et de l’usager.
L’usager est au cœur des missions du CCAS : toute personne doit être accompagnée et recommandée par une assistante ou travailleur social.
Il bénéficie d’une attention toute particulière de la part des agents qui lui garantissent respect et dignité, en tout temps et en toute circonstance.

4- Devoirs et responsabilités du bénéficiaire

Le bon déroulement de la demande d’aides sociales facultatives repose sur un respect mutuel :
· respect du personnel : courtoisie et politesse, respect des horaires de rendez-vous, prévenir si absence,
· respect du fonctionnement du service, du matériel et des locaux,
· respect des décisions quant à l’attribution des aides sociales facultatives.

Si des actes justifient des poursuites judiciaires (agression, dégradations de bien…), les aides sociales facultatives ne sont plus ouvertes aux auteurs des faits, pour la durée de la procédure. 

5- Procédure de demande d’aide

5-1 Aides de secours

Le CCAS de Labouheyre est une petite structure qui n’a pas la capacité ni la compétence nécessaire pour instruire et surtout suivre les personnes qui font les demandes.
De ce fait, en partenariat et en collaboration avec les services Départementaux, chaque demandeur doit s’adresser à un travailleur social de la Maison Landaise de la Solidarité pour exposer leur situation. Par la suite, si le travailleur social estime qu’une demande d’aide à la commune se justifie, celui-ci nous retourne le dossier social, en apposant un avis sur le dossier pour résumer la situation et appuyer la demande d’aide.
5-2 Autres prestations sociales

Les autres demandes sociales se font directement au CCAS, via un dossier spécifique pour chaque demande.


II – CONDITIONS d’ÉLIGIBILITÉ aux AIDES

1- Conditions liées à la résidence

Seules sont examinées les demandes émanant de personnes domiciliées sur la ville de Labouheyre, sans conditions de durée de domiciliation.
Les aides étant accordées au titre du foyer familial, tous les membres de la famille devront justifier de leur identité, leur situation et en fournir les justificatifs.

2- Conditions liées à l’identité

Les prestations d’aides sociales facultatives sont accordées à toutes les personnes, sans conditions de nationalité, ni de séjour sur le territoire français.
Dans le strict respect des compétences entre collectivités territoriales, le CCAS n’intervient pas auprès des personnes âgées de moins de 18 ans, concernant les aides sociales de secours.

III – INSTANCES de DÉCISION

1-  Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration « règle par ses délibérations les affaires du Centre Communal d’Action Sociale » 
(art. R.123-20 du CASF). 
Le Conseil d’Administration délibère sur l’ensemble des aides sociales facultatives, en fixant les tarifs, les barèmes et les conditions de ressources pour l’attribution des aides, au vu des dossiers instruits.
Les conditions seront révisées et mises en œuvre, suite à délibération, chaque année.

2- Examen et décision de la Vice-Présidente du CCAS, par délégation de fonctions

La Vice-Présidente du CCAS (désignée et élue par délibération du 28 avril 2014) validera l’attribution des aides ainsi que leur montant, après constitution et examen de la demande par le service des affaires sociales en Mairie, pour tout dossier répondant aux conditions délibérées par le Conseil d’Administration.

3-  Examen et décision du Conseil d’Administration, pour les situations exceptionnelles

Les situations exceptionnelles (conditions de ressources dépassant les barèmes prévus, demandes d’aides non prévues par délibération…) seront directement examinées en Conseil d’Administration, qui décidera ensuite de l’attribution de l’aide, et en cas d’accord, du montant accordé.

IV – AIDES de SECOURS


Le CCAS peut délivrer des prestations d’aides sociales facultatives « en espèces, remboursables ou non, et des prestations en nature » (art.R.123-2 du CASF).
En ce qui concerne la commune de Labouheyre, toute demande d’aide de secours doit transiter obligatoirement par une assistante ou travailleur.se social.
L’objectif étant de permettre un accompagnement et un suivi des personnes en difficulté (régulièrement ou occasionnellement) par les organismes sociaux plus compétents.

Un dossier est à constituer par l’assistant ou travailleur social, en compagnie du demandeur.
Ce document est minimaliste et demande les informations juste nécessaires : état civil, lieu de résidence, composition du foyer, budget du foyer, et avis obligatoire du travailleur social.

Hors demande exceptionnelle étudiée en commission sociale, la décision finale est prise à partir des observations fournies par l’assistante sociale.

L’intérêt est de travailler, en collaboration, en coopération et en confiance avec les acteurs locaux du territoire, dans l’intérêt du bénéficiaire.
1- Aide alimentaire, destiné aux résidents de Labouheyre 

Objectif : L’aide alimentaire est destinée aux personnes qui ont des difficultés de budget les empêchant de remplir correctement le panier de courses, sur une période déterminée.

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport avec un travailleur social.  
Par la suite, le dossier doit être acheminé vers les services du CCAS, qui le cas échéant, peut jouer le rôle de conseilleur pour compléter la demande. 

Montant et modalités : Le montant de l’aide est de 100 € maximum par an, et attribuée par bon alimentaire, à utiliser à l’épicerie sociale L’Idéal de Labouheyre, pour l’achat de produits alimentaires, d’hygiène et de première nécessité (hors boissons alcoolisés).


2- Aides à l’énergie

Objectif : Ces aides ont pour but de permettre aux personnes en difficulté pour l’accès à du chauffage.

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport obligatoirement avec un travailleur social.  
Par la suite, le dossier doit être acheminé aux services du CCAS, qui, le cas échéant, peut jouer le rôle de conseilleur pour compléter la demande. 
Le CCAS intervient sur 5 moyens de chauffage : électricité, gaz, pétrole, fuel et bois.


2-1 Électricité – Gaz – Pétrole - Fuel

Montant et modalités : Le montant d’attribution est de 200 € maximum par an, par virement sur le compte bancaire du demandeur.

2-2 Bois

Montant et modalités : 

Deux possibilités sont offertes aux bénéficiaires : en premier lieu, la livraison à domicile, et à l’épuisement du stock, une participation financière.

1- Une livraison de 5 stères de bois peut être attribuée, et apportée au domicile du demandeur par les services techniques, sous réserve du stock disponible.

2- Si le bois n’est pas disponible ou en stock, une attribution financière de 200 € sera proposée, en substitution.

3- Aide matérielle pour personne en situation de handicap


Objectif : L’aide au matériel pour personne en situation de handicap est destinée aux personnes devant investir pour améliorer leur confort à domicile ou leur mobilité, afin de faciliter leur vie quotidienne.

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport obligatoirement avec un travailleur social.  
Par la suite, le dossier doit être acheminé aux services du CCAS, qui le cas échéant, peut jouer le rôle                               de conseilleur pour compléter la demande. 

Montant et modalités : 
Le montant d’attribution est de 500 € maximum, versé directement au bénéficiaire ou au prestataire, sur présentation du devis signé pour accord.


4- Aide aux frais d’obsèques

Objectif : L’aide aux frais d’obsèques est destinée aux personnes qui doivent faire face au décès d’un membre de leur famille qui réside dans la ville de Labouheyre : conjoint, ascendants ou descendants, frères ou sœurs et qui ne peuvent assumer l’intégralité des frais d’obsèques.
Sont pris en comptes les conditions de ressources du défunt et du demandeur.

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport avec un travailleur social.
Par la suite, le dossier doit être acheminé aux services du CCAS, qui le cas échéant, peut jouer le rôle de conseilleur pour compléter la demande. 

Montant et modalités : 
Le montant d’attribution est de 500 € maximum, payé à l’entreprise de pompes funèbres, sur présentation du devis signé pour accord, ou, versé au bénéficiaire sur présentation de la facture acquittée.
Le paiement direct au prestataire est vivement souhaité et privilégié.



5- Aide en cas de sinistre

Objectif : L’aide en cas de sinistre a pour but d’aider financièrement les résidents de la commune qui ont subi un préjudice grave au niveau de leur habitation, suite à un incendie, une inondation, une explosion, … 

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport obligatoirement avec un travailleur social.
Par la suite, le dossier doit être acheminé aux services du CCAS, qui, le cas échéant, peut jouer le rôle de conseilleur pour compléter la demande.

Toutefois en cas d’urgence, le CCAS traitera la situation, directement.

Montant et modalités : 
Le montant d’attribution est de 500 € maximum, par virement sur le compte bancaire du demandeur. 




6- Aide exceptionnelle 


Objectif : Des aides exceptionnelles, non prévues par le présent règlement du CCAS de Labouheyre, peuvent être attribuées, sur une demande spécifique ou une situation d’urgence matérielle ou financière.

Demande : La demande est établie sur le dossier confidentiel, qui est complété par le demandeur, en rapport avec un travailleur social.
Par la suite, le dossier doit être acheminé aux services du CCAS, qui, le cas échéant, peut jouer le rôle de conseilleur pour compléter la demande. 

Montant et modalités : 
Le Conseil d’Administration examinera la demande, et le Président du CCAS validera l’attribution de l’aide, ainsi que le montant alloué, en cas d’accord.









V – BON ALIMENTAIRE aux PERSONNES de PASSAGE

Cette aide est obligatoire, mais la commune doit décider du montant de la participation, par délibération.

Objectif : Le bon alimentaire est destiné aux personnes, sans domicile fixe, qui sont de passage sur la ville. Loin de n’être qu’un simple « coup de pouce » parmi d’autres, l’aide alimentaire contribue en réalité pleinement au maintien de la dignité de la personne et permet de garder un lien avec la société.

Demande : La personne doit se rendre en Mairie, avec une pièce d’identité.
 
Montant et modalités : Le montant de l’aide est de 15 € maximum, une fois par an, et attribuée par bon alimentaire à l’épicerie sociale L’Idéal de Labouheyre, pour l’achat de produits alimentaires, d’hygiène et de première nécessité (hors boissons alcoolisés).  


VI – AIDES D’ACCOMPAGNEMENT

1- Aide au permis de conduire, dit Pass’Permis

Objectif : La Ville, via le CCAS, propose un dispositif de bourse au permis de conduire, plus communément appelé PASS’PERMIS, pour le permis Auto (B ou AAC) et le permis Moto (A, A1 ou A2).

Cette bourse s’adresse plus particulièrement aux personnes qui ne disposent pas de ressources personnelles ou familiales suffisantes, à raison d’une seule aide par personne.
Cette initiative poursuit 3 objectifs principaux : 
· L’intégration professionnelle des bénéficiaires : le permis de conduire est un atout incontestable et le plus souvent indispensable pour l’emploi, la formation des jeunes et l’insertion dans le monde professionnel.
· L’intégration sociale des bénéficiaires : au même titre que le logement ou l’emploi, le permis de conduire est dans les régions rurales, un facteur incontestable d’insertion sociale dans la mesure où il représente le principal moyen d’accéder à l’autonomie de déplacement (peu de transport).
· La lutte contre l’insécurité routière qui constitue la première cause de mortalité des jeunes de moins de 25 ans : 3 à 4% des jeunes roulent sans permis de conduire.


Conditions :  

Les conditions préalables à l’étude du dossier de demande sont les suivantes :
1. 
1. À partir de 15 ans.
2. Habiter la commune, depuis au moins un an.
3. Première inscription au permis Auto (B ou AAC) ou au permis Moto (A, A1 ou A2).
    (dans le cas de l’annulation du permis conduire à l’examen, la demande sera irrecevable).
4. Exercice d’une activité bénévole d’intérêt collectif de 40 h, dans les 2 mois :

     La réalisation de cette activité doit s’effectuer au sein d’une association locale ou d’un service municipal,    
     d’un service civique dans le département, un service volontaire européen, un service national universel,  
     un service pompier volontaire ou un mandat d’une junior association.
     Toute demande de mission différente sera étudiée, au cas par cas, par le CCAS.
5. Aide attribuée, selon conditions de ressources - voir article « montant et modalités ».



Demande :  La personne doit obligatoirement transmettre le dossier complet en Mairie.

Les pièces demandées, lors de la constitution du dossier, sont les suivantes :

1. Attestation de quotient familial (CAF, MSA)
2. Copie d’une pièce d’identité.
3. Justificatif de domicile (quittance loyer, certificat d’hébergement, facture, …) de moins de 3 mois.
4. Attestation de responsabilité civile (dans le cadre de l’exercice de la contrepartie).
5. Devis de l’auto-école 


Montant et modalités : 

L’attribution de l’aide est soumise à conditions de ressources, basées sur le quotient familial CAF.
Le montant attribué sera forfaitaire et variable selon les tranches du quotient familial et l’âge des personnes (15/30 ans ou + 30 ans).
L’aide est cumulable avec d’autres aides, notamment celle du département.
Les tranches et le montant de l’aide attribuée est révisable chaque année, par délibération du CCAS.




Mise en place et suivi du dispositif : 

· Validation du dossier 



Le dossier sera étudié par les services municipaux, uniquement s’il est rendu COMPLET.
Le dossier sera validé par la vice-Présidente du CCAS (ou selon les cas, par le conseil d’administration)

· Mise en place de la contrepartie

Dans le mois qui suit le dépôt du dossier complet, la charte tripartite entre la ville, le bénéficiaire et la structure d’accueil, est signée, afin de valider définitivement la candidature.
Une convention sera passée également entre le CCAS et l’auto-école choisie par le bénéficiaire. 


· Versement de l’aide

Dès que le bénéficiaire a réussi l’épreuve théorique (code) du permis de conduire, le bénéficiaire (ou l’auto-école) doit en informer par écrit la commune, en joignant l’attestation de réussite et la facture.
[bookmark: _Hlk62217032]Le CCAS versera directement sa participation à l’auto-école, sous réserve du retour de la convention signée et de la réalisation de la démarche citoyenne.

Si le bénéficiaire ne réussit pas l’épreuve du code dans l’année à compter de son inscription, le CCAS se réserve le droit d’annuler l’aide et la convention de plein droit, sans formalité.
L’auto-école ne pourra prétendre à une indemnité et ne pourra aucunement se retourner contre le CCAS. 








2- Aide au brevet de sécurité routière 

Objectif : La Ville, via le CCAS, propose un dispositif d’aide au brevet de sécurité routière (permis AM), permettant de conduire des cyclomoteurs ou quadricycles légers (cylindrée maximale de 50 cm3).
[bookmark: _Hlk62227341]Cette bourse s’adresse plus particulièrement aux personnes qui ne disposent pas de ressources personnelles ou familiales suffisantes, à raison d’une seule aide par personne. Cette initiative est un complément au dispositif Pass’Permis, pour les personnes n’ayant pas les moyens d’acquérir une voiture ou une moto.

Conditions :  

Les conditions préalables à l’étude du dossier de demande sont les suivantes :
2. 
1. À partir de 14 ans.
2. Habiter la commune, depuis au moins un an.
3. Première inscription au brevet/permis.
4. Exercice d’une activité bénévole d’intérêt collectif de 40 h, dans les 2 mois :
La réalisation de cette activité doit s’effectuer au sein d’une association locale ou d’un service municipal,    
      d’un service civique dans le département, un service volontaire européen, un service national universel,  
      un service pompier volontaire ou un mandat d’une junior association.
      Toute demande de mission différente sera étudiée, au cas par cas, par le CCAS.
5. Aide attribuée, selon conditions de ressources - voir article « montant et modalités ».

Demande :  La personne doit obligatoirement transmettre le dossier complet en Mairie.

Les pièces demandées, lors de la constitution du dossier, sont les suivantes :

1. Attestation de quotient familial (CAF, MSA)
2. Copie d’une pièce d’identité.
3. Justificatif de domicile (quittance loyer, certificat d’hébergement, facture, …) de moins de 3 mois.
4. Attestation de responsabilité civile (dans le cadre de l’exercice de la contrepartie).
5. Devis de l’auto-école.

Montant et modalités : 

L’attribution de l’aide est soumise à conditions de ressources, basées sur le quotient familial CAF.
Le montant attribué sera forfaitaire et variable selon les tranches du quotient familial.
L’aide est cumulable avec d’autres aides.
Les tranches et le montant de l’aide attribuée est révisable chaque année, par délibération du CCAS.


Mise en place et suivi du dispositif : 

· Validation du dossier 
Le dossier sera étudié par les services municipaux, uniquement s’il est rendu COMPLET.
Le dossier sera validé par la vice-Présidente du CCAS (ou selon les cas, par le conseil d’administration)

· Mise en place de la contrepartie
Dans le mois qui suit le dépôt du dossier complet, la charte tripartite entre la ville, le bénéficiaire et la structure d’accueil, est signée, afin de valider définitivement la candidature.

Une convention sera passée également entre le CCAS et l’auto-école choisie par le bénéficiaire. 

· Versement de l’aide
Dès réception de la facture, le CCAS versera directement sa participation à l’auto-école. 

Si le bénéficiaire ne passe pas l’épreuve du brevet de sécurité routière dans l’année à compter de son inscription, le CCAS se réserve le droit d’annuler l’aide et la convention de plein droit, sans formalité.
L’auto-école ne pourra prétendre à une indemnité et ne pourra aucunement se retourner contre le CCAS. 



3- Aide au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur ou directeur

Objectif : La Ville, via le CCAS, propose un dispositif d’aide au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) ou de directeur (BAFD), dans un but de projet professionnel ou de job saisonnier pour les étudiants.

Cette bourse s’adresse à l’ensemble des jeunes de 16 à 30 ans, à raison d’une seule aide par personne.

Cette initiative a pour objectif de leur permettre d’accéder à une formation qualifiante, souvent onéreuse.

Conditions :  

Les conditions préalables à l’étude du dossier de demande sont les suivantes :
3. 
1. À partir de 16 ans jusqu’à 30 ans.
2. Habiter la commune, depuis au moins un an.
3. Première inscription au brevet.
4.  Exercice d’une activité bénévole d’intérêt collectif de 40 h, dans les 2 mois :
      La réalisation de cette activité doit s’effectuer au sein d’une association locale ou d’un service municipal,  
      d’un service civique dans le département, un service volontaire européen ou une junior association.
      Toute demande de mission différente sera étudiée, au cas par cas, par le CCAS.

Demande :  La personne doit obligatoirement transmettre le dossier complet en Mairie.

Les pièces demandées, lors de la constitution du dossier, sont les suivantes :

1. Copie d’une pièce d’identité.
2. Justificatif de domicile (quittance loyer, certificat d’hébergement, facture, …) de moins de 3 mois.
3. Attestation de responsabilité civile (dans le cadre de l’exercice de la contrepartie).
4. Devis de l’organisme de formation.

Montant et modalités : 

L’attribution de l’aide n’est pas soumise à conditions de ressources.
Le montant attribué sera forfaitaire et cumulable avec d’autres aides.
Le montant de l’aide attribuée est révisable chaque année, par délibération du CCAS.

Mise en place et suivi du dispositif : 

· Validation du dossier 

Le dossier sera étudié par les services municipaux, uniquement s’il est rendu COMPLET.
[bookmark: _Hlk60755950]Le dossier sera validé par la vice-Présidente du CCAS (ou selon les cas, par le conseil d’administration)


· Mise en place de la contrepartie

Dans le mois qui suit le dépôt du dossier complet, la charte tripartite entre la ville, le bénéficiaire et la structure d’accueil, est signée, afin de valider définitivement la candidature.



· Versement de l’aide

Dès réception de la facture, le CCAS versera directement sa participation à l’organisme de formation. 



4- Aide au brevet national de sécurité et sauvetage ou de surveillant de baignade

Objectif : La Ville, via le CCAS, propose un dispositif d’aide au brevet national de sécurité et sauvetage (BNSSA) ou de surveillant de baignade (BSB), dans un but de projet professionnel ou de job saisonnier pour les étudiants.
Cette bourse s’adresse à l’ensemble des bouheyrots à partir de 17 ans, à raison d’une seule aide par personne.

Cette initiative a pour objectif de leur permettre d’accéder à une formation qualifiante, souvent onéreuse.

Conditions :  

Les conditions préalables à l’étude du dossier de demande sont les suivantes :
4. 
1.  À partir de 17 ans.
2.  Habiter la commune, depuis au moins un an.
3.  Première inscription au brevet.
4.  Exercice d’une activité bénévole d’intérêt collectif de 40 h, dans les 2 mois :
      La réalisation de cette activité doit s’effectuer au sein d’une association locale ou d’un service municipal,    
      d’un service civique dans le département, un service volontaire européen, un service national universel,        
      un service pompier volontaire ou un mandat d’une junior association.
      Toute demande de mission différente sera étudiée, au cas par cas, par le CCAS.

Demande :  La personne doit obligatoirement transmettre le dossier complet en Mairie.

Les pièces demandées, lors de la constitution du dossier, sont les suivantes :

1. Copie d’une pièce d’identité.
2. Justificatif de domicile (quittance loyer, certificat d’hébergement, facture, …) de moins de 3 mois.
3. Attestation de responsabilité civile (dans le cadre de l’exercice de la contrepartie).
4. Devis de l’organisme de formation.

Montant et modalités : 

L’attribution de l’aide n’est pas soumise à conditions de ressources.
Le montant attribué sera forfaitaire et cumulable avec d’autres aides.
Le montant de l’aide attribuée est révisable chaque année, par délibération du CCAS.



Mise en place et suivi du dispositif : 

· Validation du dossier 

Le dossier sera étudié par les services municipaux, uniquement s’il est rendu COMPLET.
Le dossier sera validé par la vice-Présidente du CCAS (ou selon les cas, par le conseil d’administration)


· Mise en place de la contrepartie

Dans le mois qui suit le dépôt du dossier complet, la charte tripartite entre la ville, le bénéficiaire et la structure d’accueil, est signée, afin de valider définitivement la candidature.



· Versement de l’aide

[bookmark: _GoBack]Dès réception de la facture, le CCAS versera directement sa participation à l’organisme de formation. 
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